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ARTICLE PREMIER

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 13, supprimer les mots : 

« et énergétiques » ;

II. – En conséquence, à l’alinéa 14, supprimer les mots : 

« et énergétique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite que les références à la 
souveraineté énergétique dans les priorités de l’installation en agriculture soient supprimées.

La vocation des agriculteurs est de nourrir la population et non de devenir des énergéticiens. 
L’objectif d’une loi d’orientation agricole est de maintenir et d’améliorer la souveraineté 
alimentaire de la France et non sa souveraineté énergétique qui n’a pas sa place dans une loi 
d’orientation agricole.
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L’arrivée d’installation énergétique sur la ferme induit des changements dans le système de 
production agricole. Une concurrence entre productions agricoles et énergétiques s’opère. Le risque 
principal est la perte de la vocation alimentaire des terres agricoles. De plus il y aura pour 
conséquence l’imperméabilisation des surfaces pour la construction des unités de méthanisation 
(environ 5 ha par méthaniseur) et pour l’approvisionnement de celui-ci: les CIVE (culture 
intermédiaire à vocation agricole) représentent 15% maximum de la ration du méthaniseur mais 
selon la Confédération Paysanne ce montant reste trop élevé pour éviter l'accaparement des terres. 
Ce risque est d’autant plus fort avec les installations de panneaux photovoltaïques qui artificialisent 
durablement les terres agricoles. Par ailleurs, la production d’électricité par les toitures et friches 
industrielles pourrait largement dépasser les objectifs de production selon l’ADEME. En l’état, rien 
ne permet d’éviter que ces projets d’installation fortement capitalistiques, sur des modèles intensifs 
sans considérations des enjeux climatiques et sociaux, se retrouvent favoriser face aux installations 
qui contribuent réellement à la souveraineté alimentaire.

Ces activités davantage lucratives que les activités agricoles peuvent aussi avoir un impact majeur 
sur les prix et la disponibilité du foncier. Les prix des terrains sous panneaux photovoltaïques 
peuvent monter jusqu’à 6 fois le prix sans panneaux selon les données de la FNSAFER. Ces 
installations feraient donc grimper les prix du foncier. C’est aussi l’apparition sur nos territoires de 
fermes solaires qui industrialisent les campagnes et dégradent les paysages.

C’est pourquoi nous ne voulons pas que le rapprochement entre souveraineté alimentaire et 
énergétique soit fait dans une loi d’orientation agricole, pour préserver nos paysans et leur métier : 
nourrir la population.


